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assureur si cela affecte votre 
police d'assurance.

Vous pouvez également souscrire 
à une assurance-voyage 
comprenant une protection en 
cas d'annulation ou d’inter
ruption du voyage, et/ou une 
protection en cas de perte 
des bagages. Vous pouvez ainsi 
vous éviter de gros ennuis et 
des coûts imprévus.

ÊTES-VOUS PRÊTA 
RELEVER LE DÉFI?
Faites un voyage en ligne 
au moyen d'un jeu-laby
rinthe, et voyez si vous êtes 
prêt à faire face à une 
urgence à l’étranger!

Consultez www.wyage.gc.ca/ 
labyrinthe

VOUS VOYAGEZ 
EN VOITURE
N'oubliez pas que chaque 
pays a son propre code de la 
route. Dans certains pays, un 
conducteur peut être interrogé 
et détenu par la police, même 
s'il n’a eu qu’un accrochage 
mineur. Il se peut que vous 
ayez besoin d'un permis de 
conduire international, voire 
d'une assurance-automobile 
complémentaire, pour conduire 
à l’étranger. Pour de plus 
amples renseignements à ce 
sujet, consultez les Conseils 
aux voyageurs ou l’Association 
canadienne des automobilistes.
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QUESTIONS D’ARGENT

La monnaie canadienne 
et les chèques de voyage en 
dollars canadiens sont 
rarement acceptés à l’étranger. 
Avant de quitter le Canada, 
informez-vous auprès d’une 
banque ou d’un agent de 
change pour savoir quelle 
devise vous devriez apporter 
en voyage.

il est toujours conseillé d’avoir 
sur soi un peu de monnaie 
locale à l’arrivée dans un 
pays étranger, à moins qu’il 
ne soit illégal d’en importer 
la monnaie. Il est possible 
qu’il y ait des restrictions 
quant à la somme d’argent 
que vous pouvez apporter 
dans un autre pays ou 
que vous pouvez en 
sortir. Veuillez vous 
renseigner auprès de 
votre agent de voyages 
ou auprès de l’ambassade 
ou d'un consulat de 
ce pays au Canada, sur 
les règles régissant 
la devise de ce pays.

Sachez que votre carte de 
débit (carte de guichet 
automatique) ou votre carte

de crédit ne sera peut-être 
pas acceptée à l’étranger. 
Renseignez-vous auprès de 
votre banque sur les services 
de guichet automatique 
(bancaire) offerts dans 
d’autres pays.

Avant de partir, prenez des 
dispositions pour l’obtention de 
fonds supplémentaires, au 
besoin. Les voyages à 
l’étranger sont souvent plus 
coûteux que prévu.
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